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Réunion du 30 janvier 2023 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MM. Alain BROCHE, Claude COLOMBO, Bernard JAMMES, Pierre LAFON, Julien 
LANDUCCI, Francis MAGGI 
 
 
Excusés : MMES. Patricia ARNOUX, Christine TASTAVIN, M. Patrick SCALA 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 
Début de la séance à 18h30, 
 
CONDOLEANCES 
Nous apprenons avec tristesse le décès de Charly LOUBET, joueur grassois décédé ce jour 
à l’âge de 77 ans.  
Passé par l’OGC Nice, l’OM, l’AS Cannes, ce grand joueur laisse un vide dans le cœur de 
tous ceux qui l’ont côtoyé sur et en dehors des terrains. A sa famille, parents et alliés, nous 
présentons nos condoléances attristées. 
 
FELICITATIONS 
A l’équipe SENIORS R1 Féminine de l’AS CANNES, pour son parcours en Coupe de France, 
malheureusement terminé en 1/8ème de finale par une défaite contre FC NANTES, 
pensionnaire de D2. 
 
COMMUNICATION DU PRESIDENT 
-Devant la recrudescence des comportements inadaptés, constatés lors des compétitions 
U6 à U13, sur et en dehors des terrains par les éducateurs, dirigeants ainsi que par les 
parents, le Président, adressera une lettre ouverte pour rappeler chacun, à leurs devoirs. 
Si ces attitudes persistent, le Comité de Direction du DCA, envisage une journée 
d’abstinence de toute rencontre sportive chez les jeunes pour marquer une réelle 
exaspération devant tous ces comportements inadmissibles qui pourrissent les rencontres. 
 
- Suite à une demande de remplacement d’un arbitre désigné pour une rencontre, formulée 
par écrit par L’AS Cagnes-le- Cros, le Président avec l’accord unanime du Bureau Exécutif, 
adressera un courrier au Président de ce club, afin de lui rappeler d’une part le règlement 
en termes de récusation d’arbitre et, d’autre part sur la bienséance de cette démarche. 
 
AFFAIRES COURANTES 
Julien LANDUCCI et le Secrétaire Général, Francis MAGGI, présentent aux membres du 
Bureau Exécutif, les diverses réflexions proposées par la Ligue Méditerranée, lors du 
séminaire des Secrétaires Généraux des Districts qui s’est tenu le mercredi 25/01/23, 
à savoir : 
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 Harmonisation des Règlements et calendriers régionaux et départementaux ; 
 Accessions R1 F et R1 Futsal ; 
 Champion du U20 R et refonte des Championnats Nationaux. 

 
LABELLISATION 
12 clubs maralpins sont lauréats de 17 labels JEUNES FFF CREDIT AGRICOLE et ECOLE DE 
FOOT FEMININE. Un planning des remises officielles sera élaboré par M. Christophe 
DUPONT, CTD-DAP et les clubs récipiendaires. Chaque club, fera l’objet d’une remise 
individuelle, effectuée par un membre du Comité de Direction du DCA. 
 
COURRIERS 
FFF :   Newsletter FAFA, la FFF au cœur des territoires ; 
INTER CANNES : Demande d’organisation d’un tournoi Futsal U12 : en attente 
d’informations complémentaires ;   
M. NORDMANN : Concernant une rencontre U11, pris note.                                  
 
AGENDA 
02/02/23 : Wébinaire « FAFA Emploi », de 18h à 19h ; 
04/02/23 : 2ème tour Festival U12–U13G et 1er tour U13F ; 
11/02/23 : Opération « Foot en Marchant » lors de la journée « Faites du Loisirs », 10h 
stade de la Lauvette à Nice ; 
13/02/23 : Séance du Comité de Direction du DCA, à 18h au siège. 
 
La séance est levée à 20h10. 
 
 
Le Président,                                                               Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.                                              M. Francis MAGGI. 
 


